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LE RÈGLEMENT DU CIMETIÈRE  

Lundi 8 juin 2026 

à Marsac sur l’Isle 

Maison des Communes 
Salle du CA                    

Objectifs de la formation 

Présenter le cadre réglementaire relatif à la bonne gestion d’un cimetière 

Identifier les aspects contentieux de la législation funéraire pour sécuriser les procédures et pratiques de la  

Collectivité. 

Élaborer et rédiger un règlement adapté au cimetière de la commune 

  

Méthode  

• Apports théoriques et 
étude de cas pratiques 

• Échanges permettant 
de cibler au mieux les 
besoins et les attentes 
des stagiaires 

• Études de cas 
pratiques et actualité 
jurisprudentielle liée 
au thème développé. 

• Analyse de règlements 
existants et rédaction 
d’un règlement 

• .  

 

Durée : 6 heures 

De 9h à 12h 

  De 14h à 17h 

 

Programme 

• Le contexte funéraire actuel au regard de la loi du 
08 janvier 1993 
 

• Rôle et responsabilités des collectivités en matière 
de gestion de cimetière 

 

• La Police du Maire 
 

• Règlementation des cimetières 
 

• Les inhumations de cercueils et d’urnes 
 

• Les exhumations, les reprises administratives 
 

• Les travaux réalisés par les opérateurs funéraires 

et/ou des particuliers. 
 

• Les inter-tombes et les passe-pieds 
 

• La neutralité des cimetières, l’esthétique 
 

• Le droit à inhumation, le droit à concession, le 
droit à construction 

 
Intervenant : Patrick LOIZEAU 

Ancien Conservateur des cimetières 

de la Ville de La Rochelle 

Formateur professionnel 
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